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ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 

La résolution écrite d’un cas pratique à partir des données communiquées au candidat 
relatif à une situation à laquelle un adjoint territorial du patrimoine de 1ère classe peut 

être confronté dans l’exercice de ses fonctions. 
 

Durée : 2 heures 

         Coefficient 4 
 
 
 

 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom 
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre 
collectivité employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen 

où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqués dans le sujet, ni signature 
ou paraphe sous peine de nullité pour rupture d’anonymat. 
 

Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre 

noire ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur 
non autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.  
 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas ramassées. 

 

 

 

 

 
 

Ce sujet comporte 11 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 

le nombre de pages indiqué. 
 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



Concours d’Adjoint du Patrimoine principal de 2ème classe 2 

 
 
À partir du dossier qui vous est proposé, veuillez répondre aux questions suivantes : 
 

 
Question 1 : (5 points) 

 
Quelles sont les différentes animations et autres services développés par les 
médiathèques afin d’attirer de nouveaux publics ? Citez des exemples.  

 
 

Question 2 : (4 points) 
 
Pour quelles raisons les médiathèques se doivent d’offrir de nouveaux services aux 

publics ? 
 

 
Question 3 : (5 points) 

 
Par quels moyens humains et ergonomiques les médiathèques peuvent-elles 
diversifier leur offre dans leurs locaux ? 

 
 

Question 4 : (4 points) 
 
- Définir les termes ou expressions suivants :  

 - FabLab (1 point) 
 - Troisième lieu (1 point) 

 - Illettrisme (1 point) 
 
- Développer les sigles suivants : 

 - PMI (0,5 point) 
 - RAM (0,5 point) 

 
 
 

DOCUMENTS JOINTS : 
 

Document 1 : « Diversification des bibliothèques : jusqu’où aller ? », in La Gazette 
des communes - 6 juin 2016 – 3 pages. 
 

 
Document 2 : « Agir au cœur de la cité », in Eulalie - octobre 2016 – 2 pages. 

 
 
Document 3 : « La bibliothèque Lacassagne : intégration réussie d’un nouveau lieu 

de vie dans le quartier », in Bibliothèque(s) - juin 2018 – 4 pages. 
 

 
Rédaction et orthographe : 2 points. 
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